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PROPOSITION DE LOI
ADOPTÉE PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

tendant à modifier l'article 29 de la loi de finances rectificative
pour 1970 (n° 70-1283 du 31 décembre 1970) afin de proroger
au 31 décembre 1973 le délai de constitution des associations

syndicales susceptibles de bénéficier de subventions de l'État
pour l'aménagement des lotissements défectueux,
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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture , la propo
sition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique.

I. — Dans le premier alinéa de l'article 29 de la loi de finances
rectificative pour 1970 (n° 70-1283 du 31 décembre 1970), les
mots :

« 31 décembre 1971 »,

sont remplacés par les mots :
« 31 décembre 1973 ».

II . — Dans le deuxième alinéa de l'article 29 de la loi de
finances rectificative pour 1970 (n° 70-1283 du 31 décembre 1970),
les mots :

« 31 décembre 1972 »,

sont remplacés par les mots :
« 31 décembre 1973 ».

Délibéré en séance publique , à Paris, le 27 juin 1972.

Le Président,

Signé : Achille PERETTI.


